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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE 

 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 327-01-20 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 327-18 

DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS 

DES SERVICES MUNICIPAUX POUR L'EXERCICE FINANCIER 2019 

 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 327-18 décrétant les taux de taxes et les tarifs des services 

municipaux pour l’exercice financier 2019 prévoient que les taux d’intérêt sont fixés à 10 % par année 

sur tout compte, après échéance, et qu'en plus une pénalité de 5 % l'an s'applique aux comptes passés 

dus ; 

 

ATTENDU QUE l’article 981 du Code municipal du Québec permet au conseil, autant de fois qu’il le 

juge opportun, de décréter par résolution un taux d’intérêt différent de celui prévu au premier alinéa. Ce 

taux s’applique également à toutes les créances impayées avant l’adoption de la résolution. Celle-ci reste 

en vigueur tant qu’elle n’a pas été révoquée ; 

 

ATTENDU QUE l’article 15 du règlement 327-18 fixe les taux d’intérêt et de pénalité sur les arrérages ; 

 

ATTENDU les circonstances exceptionnelles liées au COVID-19, la municipalité désire alléger le 

fardeau fiscal pour ses contribuables en diminuant le taux d’intérêt et le taux de pénalité ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par la conseillère Linda Major lors de la séance ordinaire 

tenue le 12 mai 2020 ; 
 

ATTENDU QUE le projet du Règlement numéro 327-01-20 modifiant le règlement numéro 327-18 

décrétant les taux de taxes et les tarifs des services municipaux pour l’exercice financier 2019 a été 

déposé lors de la séance ordinaire tenue le 12 mai 2020 par la conseillère Linda Major, 

 

EN CONSÉQUENCE, 

il est proposé par la conseillère Linda Major, 

appuyé par le conseiller Jean-Marie Lavoie 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 

QU’il soit statué et ordonné par règlement que le Conseil municipal statue et ordonne comme suit : 
 

ARTICLE 1 OBJET 
 

Le présent règlement a pour objet d’apporter les modifications au règlement numéro 327-18 afin de 

prévoir dorénavant la fixation des taux d’intérêt et de pénalité par résolution comme permis par l’article 

981 du Code municipal du Québec. 
 

ARTICLE 2 AJOUT D’UN 2e ALINÉA À L’ARTICLE 15 DU RÈGLEMENT 327-18 
 

Un 2e alinéa est ajouté à l’article 15 du Règlement numéro 327-18 décrétant les taux de taxes et les tarifs 

des services municipaux pour l’exercice financier 2019 intitulé « Taux d’intérêt et de pénalité sur les 

arrérages » : 

« Autant de fois qu’il le juge opportun, le conseil municipal est autorisé à décréter et/ou 

fixer et/ou modifier les taux d’intérêt et de pénalité, sur les taxes municipales et droits de 

mutation exigibles et impayés. ». 

 

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ à Saint-Télesphore, ce 9 juin de l’an deux mille vingt. 

 

____________________________________________ 

Monsieur Yvon Bériault, maire 

 

_______________________________________________ 

Micheline Déry, CPA, CGA 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 

Avis de motion :   le 12 mai 2020 

Dépôt du projet de règlement : le 12 mai 2020 

Adoption :   le 9 juin 2020 

Avis public et entrée en vigueur : le 10 juin 2020 


